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«Qui veut mourir doit savoir
quel reglement s'applique»
Regina Kiener, juriste, n'est que
partiellement convaincue par
l'arret de la Cour europeenne des
droits de rhomme qui condamne
la Suisse. Mais une reglementation
de l'aide au suicide renforcerait sa
legitimite democratique, dit-elle.

Regina Kiener, la Cour europeenne des
droits de l'homme vient de donner en partie
raison ä une femme en bonne sante qui se
bat pour avoir le droit de mourir. Connaft-on
uniquement une codification du droit ä la
vie ou existe-t-il egalement un droit humain
a choisir sa mort?
Le droit au respect de la vie privee, inscrit
dans la Convention europeenne des droits
de rhomme, inclut le droit d'un individu de
choisir quand et comment mourir, qu'il soit
malade ou en bonne sante. La restriction de
cette liberte est possible, mais doit satis-
faire certaines conditions. Une interdiction

ou une limitation de l'aide au suicide,
par exemple, aura un fondement legal et
s'appuiera sur des interets preponderants,
comme la protection de personnes particu-
lierement vulnerables.

La Cour ne dit pas que la Suisse aurait du
fournir ä cette femme le pentobarbital so-
dique qu'elle rdclamait, mais qu'elle devrait
rdglementer l'aide au suicide. Qu'aurait dit
la Cour si celle-ci dtait interdite?
La Cour demande ä la Suisse de faire preuve
de transparence: les personnes qui veulent
mourir, ceux qui les assistent,les medecins
et les autorites doivent savoir quel reglement

s'applique. Si l'on limite la distribution

de pentobarbital sodique aux seules

personnes en phase terminale - comme
c'est fondamentalement le cas en Suisse -
cela doit se faire sur une base legale claire,
dit la Cour. Elle ne se prononce pas sur le
fond: en ce qui concerne l'aide au suicide,
les Etats membres du Conseil de l'Europe
jouissent d'une grande liberte d'appre-
ciation ä cet egard. Des lors, selon la Cour,
meme les Etats qui interdisent l'aide au
suicide ne contreviennent pas ä la Convention

europeenne des droits de l'homme.

Ce jugement vous convainc-t-il?
Je ne vois pas en quoi, en Suisse, les conditions

de distribution de pentobarbital
sodique ne sont pas clairement reglees. Pour
moi, la loi sur les produits therapeutiques
et la loi sur les stupefiants sont suffisam-
ment explicites quant au fait que seules les

personnes en phase terminale sont auto-
risees ä obtenir ce produit. Ces lois se re-

«Si la Suisse n'obtient pas gain
de cause avec son recours, eile
devra appliquer le jugement
de la Cour europeenne.»

ferent aux directives de l'Academie suisse
des sciences medicales. D'ailleurs, la decision

n'est pas tombee ä l'unanimite, mais
de justesse, ä quatre voix contre trois. En
revanche, eile souleve ä juste titre la question
du manque de legitimite democratique. Les
directives de l'Academie ne sont que des

regies deontologiques.Une reglementation
legale pourrait combler ce deficit.

La Suisse a recouru contre cet arr@t...

Oui, la decision definitive de la Cour n'est

pas encore tombee. Si la Suisse n'obtient
pas gain de cause, eile devra l'appliquer.

Dans ce cas, les connaissances mises au
jour par le Programme national de
recherche «Fin de vie» fourniront au legis-
lateur d'importantes bases de decision.
Propos recueillis par Urs Hafner

Regina Kiener est professeure de droit adminis-
tratif et constitutionnel ä l'Universite de Zurich,
et participe au Programme national de recherche
«Fin de vie» (PNR 67).

«Une angoisse considerable»

En Suisse, une femme ägee et en bonne
sante veut mourir, mais se voit refuser
la dose mortelle de medicament qu'elle
souhaite obtenir. Les medecins s'en tiennent
aux directives selon lesquelles l'aide au
suicide doit etre reservee aux malades
en phase terminale. La femme se tourne
alors vers la Cour europeenne des droits de

l'homme ä Strasbourg, alleguant que notre

pays enfreint son droit ä mettre fin ä ses

jours, et qu'on doit lui fournir le pentobarbital

sodique. Dans son arret, la Cour lui
donne partiellement raison: la Suisse a

cause ä cette femme une «angoisse considerable»

et a enfreint la Convention des droits
de l'homme, car eile n'a pas clairement
reglemente l'aide au suicide. La Suisse a fait
recours contre cette decision, uha
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